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1. ANALYSE DES SITES ET RECOMMANDATIONS 
5Ω!a;b!D9a9b¢  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ Ŝǎǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊΦ /ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ territoriales de Carignan (tissu 

ǳǊōŀƛƴ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ǇŀǊŎs de voisinage), cette approche nous permet de 

ōƛŜƴ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ζ service de proximité ».   

Indépendamment de leur vocation (municipal, sectorial, voisinage, linéaire, etc.) les parcs de Carignan se 

distinguent en fonction de deux (2) principales ambiances paysagères : boisée et récréative.  

[Ŝǎ ǇŀǊŎǎ Ł ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ōƻƛǎŞŜ  

[Ŝǎ ǇŀǊŎǎ Ł ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ōƻƛǎŞŜ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜs qualités paysagères de type sous-bois. Le 

mobilier urbain ainsi que les équipements proposés se déclinent dans une palette de couleur inspirée des 

matériaux naturels comme le bois, la pierre et la végétation. Les sentiers sont habituellement en criblure 

de pierre et le couvert végétal y est abondant.  

[Ŝǎ ǇŀǊŎǎ Ł ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜ 

[Ŝǎ ǇŀǊŎǎ Ł ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ŘŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƛǘŀŘƛƴŜǎΦ [Ŝ ƳƻōƛƭƛŜǊ ǳǊōŀƛƴ ŀƛƴǎƛ 

que les équipements proposés se déclinent dans une palette de couleurs vives. Les sentiers sont 

ŦǊŞǉǳŜƳƳŜƴǘ ōŞǘƻƴƴŞǎ ƻǳ ŀǎǇƘŀƭǘŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƛƴǘŝƎǊŜ 

ǳƴ ƭŀƴƎŀƎŜ Ǉƭǳǎ ŦƻǊƳŜƭ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ Ł ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ōƻƛǎŞŜΦ   

¦ƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ Ŝǘ ǎƻƛƎƴŜǊ ƭΩŜǎǘhétisme  

[ΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊǳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎŞŎǳǊƛǎŞŜ ŀŘŞǉǳŀǘŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎΣ 

particulièrement lorsque ces derniers sont fréquentés par les enfants. Clôturer le parc aux abords de la rue 

ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴΦ 9ƴ Ǉƭǳǎ ŘΩŀƳŞƭƛorer la sécurité du site, une clôture ornementale contribuera à 

ƭΩŜǎǘƘŞǘƛǎƳŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ Ł ǎŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜΦ 

 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜǇǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇŀǊŎǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ 

partiŎǳƭƛŝǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ : 

¶ Parc des Vétérans; 

¶ Parc des Îles; 

¶ Parc Forget; 

¶ Parc de la Source; 

¶ Parc Genest; 

¶ Parc Isaïe-Jacques; 

¶ Parc Lareau-Bouthillier; 

¶ Parc des Chenaux; 
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¶ Parc Seigneuries des Îles; 

¶ Parc des Peupliers; 

¶ Parc du Centre multifonctionnel. 

 

Pour ces derniers, un diagnostic plus approfondi en termes de forces/faiblesses et potentiels/contraintes 

a été établi. PƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇŀǊŎǎΣ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎΩŜǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ 

de différents scénarios.  

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǇǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘΣ ƭŀ Ville de Carignan consultera les résidents 

ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ǎΩŀǇǇǊşǘŜǊŀ Ł ƳŜǘǘǊe à jour un parc. La Ville ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀŦŦƛƴŀƎŜ ŘŜ 

ces esquisses Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŞǘŀǇŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ŘŜǾƛǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

travaux. Cette dernière étape doit être confiée à des professionnels certifiés. 
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SECTEUR CARIGNAN SUR LE GOLF 

Le secteur Carignan sur le Golf Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ƴƻǊŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ville. Le secteur est habité par 

quelque 4 % de la population carignanoise en 2017, pourcentage de la population qui demeurera constant 

selon les plans de développement pour 2036. Le secteur compte un total de deux (2) parcs : un (1) parc 

ƭƛƴŞŀƛǊŜ όǇŀǊŎ Řǳ wǳƛǎǎŜŀǳύ Ŝǘ ǳƴ όмύ ǇŀǊŎ ŘŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όǇŀǊŎ wƛǾƛŜǊŀύ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘƻǘŀƭ 

de 11 736 m2 ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦ.  
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Parc Riviera (1)  

Le parc Riviera όŎŜ ƴƻƳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦύ est le parc de voisinage prévu pour les résidents du nouvel 

ensemble résidentiel prévu ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƎƻƭŦ wƛǾƛŜǊŀΦ [ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Řǳ ǇŀǊŎ ǇǊƻƧŜǘŞ est 4874 m2. 

On accède au futur parc Riviera (nom temporaire) ǇŀǊ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜƭŜǘΦ 

Les aménagements prévus comprennent un (1) abri de toile, une (1) aire de jeu, un (1) sentier et quelques 

ōǳǘƻƴǎΣ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛŜǊ ǳǊōŀƛƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƛƭ ŘΩŜƴǘǊŞŜ formalisé et bien aménagé. 
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tƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊ 

 

La démarche du plan directeur a permis de soulever certaines réflexions au sujet :  

¶ DŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ όŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞκǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘΩŜǎǘƘŞǘƛǎƳŜ 
paysager et ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴύΤ 

¶ Dǳ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǉǳƛ ǾƛŜƴŘǊŀ ŎŜƛƴǘǳǊŜǊ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŜ ǎƛǘŜ όŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŜǎǘƘŞǘƛǎƳŜ 
paysager); 

¶ DŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ŀǳ ǇŀǊŎ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳ Ǿƛŀ ǳƴ 
passage entre deux lots sur Rue ŘŜ ƭΩhƛǎŜƭŜǘ όŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞύΦ 

Des éléments techniques ont également été discutés, notamment au regard des niveaux de terrain. 

[ΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ privilégiée pour le parc Riviera (nom temporaire) est : récréative 
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Parc du Ruisseau (2)  

Le parc du Ruisseau est un parc de type linéaire orienté sur la promenade. Il se situe à la frontière de la 

limite administrative de Saint-Bruno-de-Montarville et se trouve adjacent au parc Jacques-Rousseau de 

cette même municipalité. Sa superficie est de 6862 m2. On accède au parc du Ruisseau par les rues de 

ƭΩhǊŎƘƛŘŞŜ ƻǳ Antoine-Forestier. 

En plus de ses sentiers (220 m), le parc du Ruisseau met à disposition des usagers des éléments de mobilier 

urbain (2 tables, 2 bancs, 2 chaises longues), un pavillon de type pergola ainsi que trois (3) stations 

ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ.  

[ΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǇŀǊŎ Řǳ wǳƛǎǎŜŀǳ Ŝǎǘ : boisée 
  



 

!b![¸{9 59{ {L¢9{ 9¢ w9/haa!b5!¢Lhb{ 5Ω!a;b!D9a9b¢ DE LA VILLE DE CARIGNAN 10 

SECTEUR HÔTEL DE VILLE 

Le secteur Hôtel de ville est situé au nord du territoire de Carignan. Le secteur est habité par quelque 7 % 

de la population carignanoise en date de 2017, pourcentage qui diminuera dans le temps à 4,5 % 

ǇǳƛǎǉǳΩŀǳŎǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ. Le parc de la Mairie sur 

Bellevue est appelé à être remplacé par un parc central dans un secteur plus dense. 
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Parc des Vétérans (3)  

[Ŝ ǇŀǊŎ ŘŜǎ ±ŞǘŞǊŀƴǎ Ŝǎǘ ƭŜ ǎŜǳƭ ǇŀǊŎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭe de la population du secteur Hôtel de ville. Sa superficie 

est de 8097 m2. On accède au parc des Vétérans par la rue Bachand. 

[Ŝ ǇŀǊŎ ŘŜǎ ±ŞǘŞǊŀƴǎ Ŝǎǘ ǳƴ ǇŀǊŎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞ ƭΩŞǘŞ ǇƻǳǊ ǎŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ soccer (2 terrains 

de mini-soccer). En plus de ces installations, on retrouve dans le parc des Vétérans trois balançoires (deux 

classiques et une bascule), deux (2) modules de jeu, un pavillon de type pergola, ainsi que du mobilier 

urbain (3 bancs, 1 gradin, 1 poubelle, 1 support à vélo, 1 table à pique-nique). La portion avant est un 

stationnement de 20 espaces très apprécié lors des pratiques ou des matchs de soccer. 



 

!b![¸{9 59{ {L¢9{ 9¢ w9/haa!b5!¢Lhb{ 5Ω!a;b!D9a9b¢ DE LA VILLE DE CARIGNAN 12 

[Ŝ ǇŀǊŎ ŘŜǎ ±ŞǘŞǊŀƴǎ ŀ ŞǘŞ ƴƻƳƳŞ ŀƛƴǎƛ Ŝƴ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ ŘŜǎ ǾŞǘŞǊŀƴǎ ŘŜ ƭŀ нe ƎǳŜǊǊŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ ǾŜƴǳǎ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ 

ǎǳǊ ƭŀ ǊǳŜ .ŀŎƘŀƴŘ ό/ŀǊƛƎƴŀƴύ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ мфрфΦ ¦ƴŜ ǊŀƴƎŞŜ ŘŜ ŘǊŀǇŜŀǳȄ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ƳƻƴǳƳŜƴt qui 

comporte une plaque commémorative à la mémoire des vétérans ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǇŀǊŎΦ 

[ΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜǎ ±ŞǘŞǊŀƴǎ Ŝǎǘ : récréative 

Forces du site 

Le parc des Vétérans possède de belles proportions, son organisation actuelle est plutôt symétrique. Il 

ǇǊƻǇƻǎŜ Ł ǎŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΣ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ǎŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜs aptes à 

rejoindre une clientèle diversifiée (enfants, adultes, sportifs, familles, etc.) Le panorama en arrière-plan est 

une vue sur les champs.  

Faiblesses du site 

Ses équipements sont majoritairement désuets ou défraîŎƘƛǎΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƻǇǘƛƳŀƭŜΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘs ne sont pas 

ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎΦ [Ŝ ǇŀǊŎ ƻŦŦǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǳ ŘΩƻƳōǊŀƎŜ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǊǎΦ 

[ƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜ ŘŞƧŁ ōƛŜƴΦ [Ŝ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŎŀŘǊŜǊ 

cette proposition de départ (symétrie/acǘƛǾƛǘŞ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŜƴǎŜ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ ǇŀǊŎΣ ƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ł ŘǊƻƛǘŜΣ 

ȊƻƴŜ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ł ƎŀǳŎƘŜΦύ [ΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŎƻƳƳŞƳƻǊŀǘƛǾŜ Řǳ ǇŀǊŎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜΦ 
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/ƻƴŎŜǇǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜǎ ±ŞǘŞǊŀƴǎ 

Le concept proposé est basé sur le maintien des éléments suivants :  

¶ Aspect central; 

¶ Soccer; 

¶ Monument commémoratif; 

¶ Gazebo; 

¶ Stationnement. 

9ǘ ǎǳǊ ƭΩajout des éléments suivants :  

¶ Un sentier central ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ǇƻǊǘƛƻƴ ŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ ŀǳ ǎƻŎŎŜǊ et qui dégage la 
ǾǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀǊŎ ; 

¶ Une aire de jeu restructurée en 2 zones et équipée de nouveaux modules de jeu pour les enfants 
ŘΩŃƎŜ ǇǊŞǎŎƻƭŀƛǊŜ dans la portion avant droite; 

¶ Une zone détente plus boisée dans la portion avant gauche du parc; 

¶ Des butes/butons qui sécurisent et marquent la limite des aires de détente et de jeux avec celle 
du soccer; 
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¶ Des arbres de qualité plantés en portion avant afin de rehausser la qualité paysagère du parc et 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƻƳōǊŀƎŜΤ 

¶ [ΩŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜκǎƛƎƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜ ǉǳƛ ǎŞŎǳǊƛǎŜ ƭŜ ǇŀǊŎΦ 

On veille à bien séparer les zones avant de la portion arrière axée sur le soccer de manière à maintenir 

une cohabitation harmonieuse de cette activité avec les autres activités que propose le parc. 

Recommandations/réflexions additionnelles 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ 
sentiment de sécurité des usagers et de prévenir le vandalisƳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǎǳƎƎŞǊŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǳƴ 
ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƧŜǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎΦ 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǳƴŜ 
traverse piétonnière pour accéder au parc. 
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Parc de la Mairie (4)  

Le paǊŎ ŘŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǇŀǊŎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ƻǴ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ǎƻŎŎŜǊΦ Lƭ ǎŜǊŀ ŘŞƳŀƴǘŜƭŞ Řŀƴǎ 
ƭŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜǎ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊƻƴǘ Řŀƴǎ un nouveau 
parc central. 
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SECTEUR DES ÎLES 

 Le secteur des Îles est situé au nord-est du territoire de de Carignan. Le secteur est habité par quelque 21% 

de la population carignanoise, pourcentage qui diminuera à 12,5 % selon les plans de développement 

anticipés pour 2036. Le secteur compte un (1) parc municipal Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ, trois (3) parcs de 

ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΣ ŘŜǳȄ όнύ ǇŀǊŎǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ όмύ ƘŀƭǘŜΦ [ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ǇŀǊŎǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦǎ 

pour ce secteur est de 127 937 m2.  
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Parc de la Seigneurie des Îles (5)  

Le parc de la Seigneurie des Îles est un parc de voisinage situé aux abords du chenal de la rivière [Ω!ŎŀŘƛŜΦ  

Lƭ Ŧŀƛǘ ŦŀŎŜΣ Ŝƴ ōƛŀƛǎΣ ŀǳ ǇŀǊŎ ŘŜǎ /ƘŜƴŀǳȄ ǎƛǘǳŞ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾŜΦ {ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǎǘ ŘŜ о 484 m2. On 

accède au parc de la Seigneurie des Îles par la rue Chevalier-de-Chaumont. 

Le parc de la Seigneurie des Îles est un parc de voisinage fréquenté pour ses équipements de jeu. On 

retrouve dans ce parc deux (2) balançoires, un (1) module de jeu (5-12 ans), du mobilier urbain (3 bancs, 

1 poubelle, 1 table à pique-nique).  
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[ΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƎƴŜǳǊƛŜ ŘŜǎ OƭŜǎ Ŝǎǘ : récréative 

Forces du site 

Le parc de la Seigneurie des Îles offre une vue sur le chenal. Il possède de nombreux arbres matures et en 

bonne santé. Son organisation actuelle est fonctionnelle et les équipements proposés sont axés sur les 

besoins des enfants et des familles.  

Faiblesses du site 

Les équipements de jeux et le mobilier urbain présentent ŘŜǎ ǎƛƎƴŜǎ ŘΩǳǎǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŀǎǇŜŎǘ est 

généralement défraîchi. Certaines normes de dégagement autour des équipements ne sont pas respectées. 

Le parc ƴΩoffre Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

[ƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜ ŘŞƧŁ ōƛŜƴΦ [es aménagements et les équipements proposés ont 

pour objectif de rafraîŎƘƛǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊŎ ǉǳƛ ǇƻǎǎŝŘŜ ŘŞƧŁ ŘŜ 

belles qualités paysagères. Les sentiers sont rafraîchis et restructurés de manière à valoriser le nouveau 

lien prévu vers le parc des Chenaux par une passerelle.  
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/ƻƴŎŜǇǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƎƴŜǳǊƛŜ ŘŜǎ OƭŜǎ 

Le concept proposé est basé sur le maintien des éléments suivants :  

¶ Organisation générale du site ; 

¶ Aires de jeu; 

¶ Balançoires. 

9ǘ ǎǳǊ ƭΩajout ƻǳ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ des éléments suivants :  

¶ Rafraîchissement des sentierǎ Ŝǘ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜΤ 

¶ !Ƨƻǳǘ ŘΩǳƴŜ ŦƻƴǘŀƛƴŜ ŘΩŜŀǳ pour boire ; 

¶ Rafraîchissement du mobilier urbain et remplacement du module de jeu. 

Recommandations/réflexions additionnelles 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ 
ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜ ǾŀƴŘŀƭƛǎƳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǎǳƎƎŞǊŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǳƴ 
ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ à proximité des aires de jeu; 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǳƴŜ 
traverse piétonnière pour accéder au parc; 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǇŀǊŎ Ł ǾŞƭƻΣ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜ supports à vélos est recommandé; 

¶ Danǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǇŀǊŎΣ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴŜ clôture 
esthétique/signature en devanture est recommandé. 
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Parc des Chenaux (6) 

Le parc des Chenaux est un parc linéaire situé aux abords du chenal de la rivière [Ω!cadie. Il fait face, en 

biais, au parc de la Seigneurie des Îles ǎƛǘǳŞ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭa rive. Sa superficie est de 3 958 m2. On 

accède au parc des Chenaux par les rues Jean-de-Ronceray, Alexandre-De Prouville ou Jeanne-Servignan. 

[Ŝ ǇŀǊŎ ŘŜǎ /ƘŜƴŀǳȄ ƻŦŦǊŜ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘΩŀǊǇŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ Řǳ ŎƘŜƴŀƭ ǎǳǊ ǇǊŝǎ ŘŜ рлл Ƴ ŘŜ 

ǎŜƴǘƛŜǊ ŘŜ ŎǊƛōƭǳǊŜΦ " ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ŎŜ ǇŀǊŎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ mobilier urbain (6 

bancs et 2 poubelles) et un (1) module de jeu1. 

 

1 Le réaménagement du parc des Chenaux implique le démantèlement de ce module de jeu et son éventuel déménagement dans 
un autre parc de la ville. 



 

!b![¸{9 59{ {L¢9{ 9¢ w9/haa!b5!¢Lhb{ 5Ω!a;b!D9a9b¢ DE LA VILLE DE CARIGNAN 21 

[ΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜǎ /ƘŜƴŀǳȄ Ŝǎǘ : boisée 

Forces du site 

Le parc des chenaux offre un accès privilégié au chenal. Les murs de soutènement des terrains privés 

ŀŘƧŀŎŜƴǘǎ ǇǊƻŎǳǊŜƴǘ Ł ƭΩǳǎŀƎŜǊ ǳƴ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘƛƳƛǘŞΦ  

Faiblesses du site 

[ΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǎǘ ŦǊŀƎƛƭŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇŜǳ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ōƻƛǎŞŜǎ 

sont sans valeurs remarquables (arbres de friche). Plusieurs arbres sont en mauvais état. La prolifération 

des espèces végétales envahissantes telles que le ǇƘǊŀƎƳƛǘŜ Ŝǎǘ Ł ŎƻƴǘǊƾƭŜǊκǎǳǊǾŜƛƭƭŜǊΦ [ΩŜŀǳ Řǳ ŎƘŜƴŀƭ Ŝǎǘ 

plutôt stagnante ce qui provoque des odeurs désagréables. Les aménagements et le mobilier urbain 

ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǘŜƳǇƭŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŞŦǊŀƞŎƘƛǎ Ŝǘ ǇŜǳ ƛƴǾƛǘŀƴǘǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘƛŦŦérents niveaux 

ŘŜ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŎŜ ǉǳƛ ŜƴƎŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜύ Ŝǘ ŘŜ ŘǊŀinage. 

[ƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

La vocation actuelle du site ς lieu favorable à la marche et la détente ς est à consolider. Une attention 

particulière aǳȄ ŀǘǘǊƛōǳǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ Ł ǇƻǊǘŜǊ όǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ǊƛǾŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦύ Les 

aménagements proposés ont pour objectif dΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ 
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qualités naturelles du site. Une entrée et un sentier sont aménagés (rue Jeanne-Servignan) de manière à 

valoriser le nouveau lien prévu vers le parc de la Seigneurie (passerelle).  

/ƻƴŎŜǇǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜǎ /ƘŜƴŀǳȄ 

Le concept proposé est basé sur le maintien des éléments suivants :  

¶ Vocation du site - sentier linéaire; 

9ǘ ǎǳǊ ƭΩajout ƻǳ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ des éléments suivants :  

¶ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ entrée rue Jeanne-Servignan avec traverse piétonne ; 

¶ Création de sentiers de criblures articulés par une placette avec bancs όƭƛŜǳ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ 
passerelle) ; 

¶ Prolongement du sentier principal le long du chenal vers la rue Olivier-Morel ; 

¶ Valorisation du boisé/milieu humide avec la mise en place de pas japonais ;  

¶ Ajout de végétation aux abords du sentier (Jeanne-Servignan) afin de créer un ŞŎǊŀƴ ŘΩƛƴǘƛƳƛǘŞ 
avec la propriété voisine. 
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Recommandations/réflexions additionnelles 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ 
sentiment de sécurité des usagers et de prévenir le vŀƴŘŀƭƛǎƳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǎǳƎƎŞǊŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǳƴ 
ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ à proximité de la placette/passerelle; 

¶ La vocation linéaire du parc favorise son intégration à un parcours de marche ou de course. Dans 
ce contexte, il est recommandé que les usagers puissent avoiǊ ŀŎŎŝǎ Ł ŘŜ ƭΩeau potable sur les 
lieux; 

¶ [Ωimplantation de la passerelle engendre certains défis, notamment en ce qui concerne la gestion 
des niveaux; 

¶ Il est urgent de mettre en place un plan de gestion/élimination du phragmite. 
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Pointe nord ŘŜ ƭΩîle aux Lièvres (7)  

La Pointe nord de ƭΩƞƭŜ aux Lièvres est un espace naturel ǉǳƛ ƻŦŦǊŜ Ł ǎŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǊǇŜƴǘŜǊ 

quelques 900 m de ǎŜƴǘƛŜǊǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ōƻƛǎŞ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ όŀǊōǊŜǎ ƳŀǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

nobles). Sa superficie est de 103648 m2. On y accède par la rue des Tulipes ou la rue Olivier-Morel. 

La tƻƛƴǘŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŀǳȄ [ƛŝǾǊŜǎ offre un cadre privilégié pour la promenade. Situé entre deux quartiers, 

le site est également propice aux déplacements actifs de transit et constitue un élément de choix à 

intégrer dans un circuit de course à pied ou de vélo. Les sentiers sont en bon état et le parcours est 

généralement agréable. 
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La démarche du plan directeur a permis de soulever certaines réflexions au sujet dŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ōƻƴƛŦƛŜǊ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ƻƴǘ 

été soulevés :  

¶ [ΩŜǎǘƘŞǘƛǎƳŜ général est peu soigné : 

¶ Les installations en place sont dépaǊŜƛƭƭŞŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ƳŀƴǉǳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƭŜǎ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴǎ ƴŜ 

sont pas effectuées avec un souci de cohérence esthétique; 

¶ [ΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǎǘ ǇŜǳ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ƴŀƭ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜΤ 

¶ [Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎŝǎ sont peu invitants (rue des Tulipes et Olivier-Morel); 

¶ Les limites du terrain (privé vs public) manquent de clarté/netteté. 

¶ [Ŝ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ƴΩƛƴŎƛǘŜ Ǉŀǎ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΦ 

[ΩŀƳōƛŀƴŎŜ paysagère de la tƻƛƴǘŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŀǳȄ [ƛŝǾǊŜǎ est : boisée 
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Parc Genest (8)  

Le parc GŜƴŜǎǘ Ŝǎǘ ǳƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜǎ Tulipes et de la rue des Deux-Rivières. 

Sa superficie est de 2211 m2.  

Le parc Genest a été rénové récemment. Malgré sa modeste superficie, ce dernier contient plusieurs 

équipements. On y retrouve des balançoires, deux (2) modules de jeu, un (1) équipement tournant, des 

éléments de mobilier urbain (2 bancs, 1 poubelle, 2 tables à pique-nique) et une (1) patinoire dont les 

bandes sont permanentes (surface multifonctionnelle).  

  



 

!b![¸{9 59{ {L¢9{ 9¢ w9/haa!b5!¢Lhb{ 5Ω!a;b!D9a9b¢ DE LA VILLE DE CARIGNAN 27 

[ΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǇŀǊŎ DŜƴŜǎǘ Ŝǎǘ : récréative 

Forces du site 

Le parc DŜƴŜǎǘ ƻŦŦǊŜ ǳƴŜ ōŜƭƭŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ, une fontaine pour boire a 

ŞǘŞ ŀƧƻǳǘŞ Ł ƭΩŞǘŞ нлнм.  

Faiblesses du site 

La petite superficie du parc eǘ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ƭŀƛǎǎŜƴǘ ǇŜǳ ŘŜ ǇƭŀŎŜ ŀǳ ƧŜǳ ƭƛōǊŜΣ 

cependant, ceci est adressé par le parc des îles situé à quelques mètres de distance. Certaines normes de 

dégagement autour des équipements ne sont pas respectées. Le parc ƴΩƻŦŦǊŜ Ǉŀǎ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩƻƳōǊŀƎŜΦ 

[ΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǇŀǊŎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǎǘ Ƴŀƭ ŘŞŦƛƴƛŜΦ [ΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇŀǘƛƴƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǊǳŜ ƎŀƎƴŜǊŀƛǘ Ł şǘǊŜ 

ǘǊŀǾŀƛƭƭŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǎ ōŀƴŘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǘƛƴƻƛǊŜ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜΦ 

[ƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Structurŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŞŜ ǇƛŞǘƻƴƴŜ Ŝǘ ŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǎ ōŀƴŘŜǎ ŘŜ ǇŀǘƛƴƻƛǊŜΦ 

Le concept proposé est basé sur le maintien des éléments suivants :  

¶ Équipements récréatifs et sportifs; 

¶ Mobilier. 

9ǘ ǎǳǊ ƭΩajout ƻǳ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ des éléments suivants :  

¶ Réorganisation des aménagements afin de structurer une entrée piétonne au coin de la rue des 
Deux-Rivières et des Tulipes; 

¶ Retrait des chaînes qui délimitent le parc du côté de la Rue des Tulipes; 

¶ ;ƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǾŀƴǘ όǊǳŜ ŘŜǎ Tulipes) et verdissement/aménagement paysager; 
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¶ CŀŎŜ ŀǳȄ ƳƻŘǳƭŜǎ ŘŜ ƧŜǳΣ ŀǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀǊŘƻƛǎŜǎ ƻǳ ŘŜ ŦǊŜǎǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀƴŘŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ 
patinoire. 

/ƻƴŎŜǇǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎ DŜƴŜǎǘ 

Recommandations/réflexions additionnelles 

¶ Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻƳōǊŀƎŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǎǇƻǊǘƛǾŜ 
et récréative plus attrayant et sécuritaire.  
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Parc Rémy-Nolet (9)  

Le parc Rémy-Nolet est un petit parc de voisinage situé au coin de la rue des Chênes et des Ormes. Sa 

superficie est de 464 m2.  

Le parc Rémy-Nolet a été aménagé récemment (2015). On y retrouve des balançoires, une (1) structure à 

grimper, deux (2) jeux berçants sur ressort, un (1) module de jeu, des éléments de mobilier urbain (2 

bancs, 1 poubelle, 2 tables à pique-nique), de ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ, une (1) fontaine pour boire, une (1) boîte à livres 

(croque-livres) et un (1) support à vélos. 
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Le parc Rémy-Nolet est orienté sur les besoins des enfants et des jeunes familles. Il présente une 

ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ [ΩŜǎǘƘŞǘƛǎƳŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ǎƻƛƎƴŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǉǳΩƻƴ ȅ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǎƻƴǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ [Ŝǎ 

ǳǎŀƎŜǊǎ ƻƴǘ ŀŎŎŝǎ Ł ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ōŞƳƻƭǎ ǎƻƴǘ ǘǊƛōǳǘŀƛǊŜǎ Řǳ ǇŜǳ ŘΩƻƳōǊŀƎŜ ǉǳΩƻƴ ȅ 

ǊŜǘǊƻǳǾŜ Ŝǘ Řǳ ǇŜǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƧŜǳ ƭƛōǊŜΦ  

[ΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǇŀǊŎ wŞƳȅ-Nolet est : récréative 
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Parc des Îles (10)  

Le parc des Îles est situé en bordure du bassin de Chambly. Sa superficie est de 14 171 m2 dont 3 187 m2 

sont en partie riveraine. On y accède par la rue des Roses. 

" ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ƭe parc des Îles Ŝǎǘ ǇŜǳ ŀƳŞƴŀƎŞ Ŝǘ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ [ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Řǳ 

Plan ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ /ŀǊƛƎƴŀƴ Ŧǳǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ Ł ƭŀ 

ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻǊŜǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ  
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[ΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǎǳƎƎŞǊŞe pour le parc des Îles est : boisée 

Forces du site 

Le parc des Îles offre plus de 140 m de rive en bordure du bassin de Chambly. Des arbres matures sont 

ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ǎƛǘŜΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ ŀŎǘǳŜƭ Ŝǎǘ ǾŜǊǘ Ŝǘ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘ όƎǊŀƴŘ ǇƭŀǘŜŀǳ ǇƭŀǘύΦ {ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 

Ŝǎǘ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭŀ ŘŞǘŜƴǘŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǘŜƳǇƭŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ǎƛǘŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ƭΩŜŀǳΦ  

Faiblesses du site 

Les berges suōƛǎǎŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΦ 9ƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŎƛōƭŞŜǎΦ  

[ƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Le parc des Îles est appelé Ł ŘŜƳŜǳǊŜǊ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ 

ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ pour tous les citoyens de Carignan. Le parc doit offrir aux usagers la possibilité de se 

rassembler pour le plaisir, marcher, discuter et jouer librement. [ΩŀƧƻǳǘ ŘŜ ƳƻōƛƭƛŜǊ ǇŜǊmettra de créer une 

ambiance agréable et favorisera la détente et la contemplation. Un pavilloƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩƻŦŦǊƛǊ 

ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǊǎ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řǳ ŎƻƴŦƻǊǘ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ǎŀƛǎƻƴΦ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ Řƻƛǘ 

être mise en valeur. 

{ŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŜȄǇƭƻǊŞǎ  

[Ŝǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŜȄǇƭƻǊŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜǎ OƭŜǎ sont axés sur les éléments suivants :  

¶ Préserver les vues sur le bassin de Chambly; 

¶ Organiser la circulation piétonne et offrir des espaces stationnement; 

¶ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ŜƴǾŜǊƎǳǊŜΤ 

¶ Favoriser ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǇŀǊŎ Ł ǇƛŜŘ Ŝǘ à vélo; 

¶ tǊŞǾƻƛǊ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴ pavillon de service; 

¶ " ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ et des aménagements paysagers :  
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o Renforcer/définir les limites du parc;  

o !ǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƻƳōǊŜ; 

o Mettre en valeur la qualité paysagère du site.  

 

Scénario retenu 

" ŎŜǘǘŜ ŞǘŀǇŜ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴΣ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŀǾƛǎŜǳǊ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ 5 pour le 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜǎ OƭŜǎΦ 

/ƻƴŎŜǇǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜǎ OƭŜǎ (scénario 5) 

¶ Bâtiment de service vers la gauche en L (sentier piéton devant); 

¶ 10 m de dégagement de la pente; 

¶ Espace central ouvert et versatile; 

¶ Stationnement à gauche; 

¶ {ŜƴǘƛŜǊǎ ǉǳƛ ŜȄǇƭƻƛǘŜƴǘ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ōƻǳŎƭŜ Ŝǘ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴκǾŞƭƻ; 

¶ Descente vers la rive : sentier + escalier; 

¶ Entrées de parcs de chaque côté; 

¶ Placette au fond à droite. 
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Autres scénarios considérés 
 
 

Scénario 1 

 

¶ Bâtiment de service vers la berge 
(accès piétons); 

¶ Stationnement au bord de la limite 
de propriété (à gauche); 

¶ Espace central ouvert et versatile; 

¶ Sentiers qui exploitent les vues sur 
ƭΩŜŀǳΤ 

¶ Entrées de parcs de chaque côté; 

¶ tŀǊŎ ǘƻǳǊƴŞ ǾŜǊǎ ƭΩŜŀǳκƛǎƻƭŞ ŘŜ ƭŀ 
rue. 

 

 

Scénario 2 

 

¶ Entrée centrale et latérale gauche; 

¶ {ǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǾŀƴǘΤ 

¶ 2 zones libres 

o Derrière le bâtiment de 

services; 

o Dans la portion avant droite; 

¶ Sentiers de circulation qui donnent 
accès aux berges et aux deux zones; 

¶ Plus ouvert sur la rue. 
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Scénario 3 

¶ Entrées de parc de chaque côté; 

¶ Isolé de la rue; 

¶ Stationnement à droite; 

¶ Sentiers vers les berges et 
stationnement; 

¶ Grande zone centrale; 

¶ Bâtiment de service : 

o À gauche face à la zone libre; 

o Accès piétons. 

 

Scénario 4 

¶ Geste central/officiel; 

¶ {ǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǾŀƴǘΤ 

¶ Bâtiment de service grande façade; 

¶ Zones libres derrière le bâtiment 
articulées par sentiers;  

¶ {ŜƴǘƛŜǊ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ ŀǳ 
stationnement; 

¶ Végétalisation des limites latérales. 
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Halte belvédère (A)  

La Halte belvédère est située en bordure du bassin de Chambly. Sa superficie est de 789 m2. On y accède 

par la rue des Roses. 

La Halte belvédère permet aux piétons et aux cyclistes de faire la pause en contemplant le bassin de 

Chambly. Elle constitue également un point ŘΩŀŎŎŝǎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎŀƴƻŞƛǎǘŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ƪŀȅŀƪƛǎǘŜǎΦ 

hƴ ȅ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŘŜ ƭΩespace pour se garer (5 places), du mobilier urbain (1 table à pique-nique, 1 poubelle), 

un (1) support à vélos, une (1) fontaine pour boire, une (1) toilette sèche, ainsi ǉǳΩǳƴ όмύ panneau 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ. 

La Halte belvédère est orientée sur les besoins des cyclistes et des amateurs de sports nautiques. La beauté 

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ƛƴǾƛǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŜǳǊǎ Ł ǎΩȅ ŀǘǘŀǊŘŜǊ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ǇŀǳǎŜ ƻǳ ŎƻƴǘŜƳǇƭŜǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 

[Ωŀménagement des lieux est soigné. Les usagers ont accès à différentes commodités. Le principal bémol 

Ŝǎǘ ǘǊƛōǳǘŀƛǊŜ Řǳ ǇŜǳ ŘΩƻƳōǊŀƎŜ ǉǳΩƻƴ ȅ ǊŜǘǊƻǳǾŜΦ 
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*Îlot de la fontaine de ƭΩîle aux Lièvres (B)  

[Ωƞƭƻǘ de la fontaine de ƭΩƞƭŜ aux Lièvres est situé dans le rond-point, ǘƻǳǘ ƧǳǎǘŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ Řǳ ƳşƳŜ 
nom. Sa superficie est de 748 m2.  
 

[ƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  

 [Ωƞƭƻǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŀǳȄ [ƛŝǾǊŜǎ, contrairement aux autres îlots inscrits au Plan directeur des parcs 

et espaces verts de Carignan, est aménagé depuis plusieurs années. Nous pouvons y retrouver une fontaine 

ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ŜǎǘƛǾŀƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ  5ǳǊŀƴǘ ƭΩƘƛǾŜǊΣ ƭŀ ±ille y installe des 

décorations de Noël. 

¶ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛŜǊ ǳǊōŀƛƴ ǎŜǊŀƛǘ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜ Ł ŎŜǘ ŜƴŘǊƻƛǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ 
ōŀƴŎǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ƎŜƴǎ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴŜ ǇŀǳǎŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƳŀǊŎƘŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ ƻǳ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŜ Ł 
vélo. 
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SECTEUR CARIGNAN-SALIÈRES  

 Le secteur Carignan-Salières est situé Ł ƭΩƻǳŜǎǘ du territoire de Carignan.  Le secteur est habité par 20 % de 

la population carignanoise, ce qui correspondra à 12 % de la population selon les projections de 

développement pour 2036. Le secteur compte actuellement un (1) parc municipal, deux (2) parcs de 

voisinage, et un (1) parc-ŞŎƻƭŜΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ όмύ ǇŀǊŎ ŘŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ Lorsque 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du nouveau parc de voisinage projeté sera réalisé, cette superficie atteindra 25 732 m2. 
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*Parc Isaïe-Jacques (11)  

Le parc Isaïe-Jacques est un parc de voisinage projeté. Sa superficie sera de 1076 m2. On y accèdera par la 

rue Isaïe-Jacques.  

On retrouvera, au parc Isaïe-Jacques, une petite chapelle historique. Cette chapelle témoignera du passé 

villageois et agraire de ce secteur de Carignan. La démarche du Plan directeur des parcs et espaces verts 

de la Ville Ŧǳǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ Ł ƭΩƻrganisation de ce site qui sera axé sur les besoins des jeunes enfants 

et des familles.  
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[ΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǎŜǊŀ : récréative 

Enjeux du site 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ parc Isaïe-Jacques présente quelques enjeux dont :  

¶ La gestion de la pente entre la ligne arrière du site et les terrains privés adjacents/drainage et écran 
visuel; 

¶ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎol compact et de très mauvaise qualité/aménagement paysager et 
verdissement; 

¶ La mise en valeur de la chapelle/signature visuelle cohérente. 

Lignes ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŀȄŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Řǳ ǎƛǘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ 

positionnement avantageux de la chapelle ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 

équipements.  
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/ƻƴŎŜǇǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎ LǎŀƠŜ-Jacques 

Le concept proposé est basé sur les éléments suivants :  

¶ Chapelle : 

o Geste central; 

o Placette-parvis; 

o Sentier ŘΩŀŎŎŝǎ; 

¶ Espace à jouer : 

o Pour les petits; 

o Clôturé/ langage chapelle; 

o Accès de la rue; 

o tƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŀǳ Ŏƻƛƴ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ/ombre τ orientation du soleil; 

¶ Limite arrière : 

o Espace drainant; 

o Plantation de conifères; 

¶ Limite latérale :  

o Plantation ŘΩŀǊōǊŜǎΤ 

o Distance avec le terrain voisin. 
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Parc-école Carignan-Salières (12)  

La superficie du parc-école Carignan Salières est de 10232 m2. On y accèŘŜǊŀ ǇŀǊ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƭŜΦ 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊŎ-École Carignan-Salières est la responsabilité du Centre de services scolaire des 

Patriotes. On y retrouve une (1) grande surface de jeu lignée, un (1) module de jeu, un (1) terrain de soccer 

et quelques structures de ballon-poire.  

Enjeux du site 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊŎ-école Carignan-Salières présente quelques enjeux dont :  

¶ Un manque de zones ombragées (un îlot de chaleur); 

¶ [ŀ ŎƻƳǇŀŎƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǎƻƭ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ƭŜ ǾŜǊŘƛǎǎŜƳŜƴǘΤ 

¶ Le mauvais état du terrain de soccer dû à son utilisation intensive; 

¶ La gestion de la pente autour du module de jeu (le paillis amortissant sort de la surface excavée); 
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¶ [ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǊ ŘΩŞŎƻƭŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΤ 

¶ [ΩǳǎŀƎŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ǎƻŎŎŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǊƻǳƭƻǘǘŜǎ2. 

[ƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

La Ville met à disposition deǎ ŞƭŝǾŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ /ŀǊƛƎƴŀƴ-{ŀƭƛŝǊŜǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ǎƛǘǳŞǎ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩŞŎƻƭŜ 

afin de pallier le ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛƻƴǎΦ 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ Ville de ces terrains est prévu. Ces derniers feront partie intégrante du futur parc du 

Centre ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭΦ Lƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŀǳȄ ŞƭŝǾŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ /ŀǊƛƎƴŀƴ-{ŀƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ǎΩƛƴƛǘƛŜǊ Ł ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ 

nouveaux sports.  

  

 

2 5ŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŀƴǘƛŎƛǇŞ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ 2021. 
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Parc du Centre multifonctionnel (13)  

Le futur parc Řǳ /ŜƴǘǊŜ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ǎŜǊŀ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ мл870 m2. On y accèdera par la rue de 

ƭΩ;ŎƻƭŜΦ  

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊŎ Řǳ Centre multifonctionnel ont débuté Ł ƭΩŞǘŞ 2021. On y retrouvera 

une (1) patinoire couverte réfrigérée et un (1) vélo-parc (pumptrack), ce qui fera de ce parc une destination 

ŘŜ ŎƘƻƛȄΣ ƘƛǾŜǊ ŎƻƳƳŜ ŞǘŞΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ la population carignanoise. 

Les équipements prévus sont de portée municipale, voire supralocale.  
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[ΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǇŀǊŎ Řǳ Centre multifonctionnel sera : récréative 

/ƻƴŎŜǇǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎ Řǳ Centre multifonctionnel
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Parc Lareau-Bouthillier (14)  

Le parc Lareau-.ƻǳǘƘƛƭƭƛŜǊ Ŝǎǘ ǳƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ фтф m2. On y accède par les rues 

Lareau et Bouthillier.  

Le parc Lareau-Bouthillier est orienté sur les besoins des enfants et des jeunes familles. On y retrouve de 

ƭΩespace pour se garer (6 places), des balançoires, un (1) appareil à grimper, une (1) glissoire, un (1) 

module de jeu, du mobilier urbain (1 table à pique-nique, 1 ǇƻǳōŜƭƭŜύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩéclairage. 

[ΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǇŀǊŎ [ŀǊŜŀǳ-Bouthillier est : récréative 
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Forces du site 

Le sentier actuel est fonctionnel et en bon état. Il y a ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƳŀǘǳǊŜǎ όƻƳōǊŀƎŜύΦ 

Faiblesses du site 

Le site du parc Lareau-.ƻǳǘƘƛƭƭŜǊ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŞǘǊƻƛǘ ŎŜ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ {ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 

est également modeste. Certains équipements sont désuets et en mauvais état. Leurs implantations ne 

respectent pas les normes actuelles de dégagement sécuritaire, particulièrement les balançoires classiques 

et la glissoire autonome. Les ǳǎŀƎŜǊǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŀŎŎŝǎ Ł ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

[ƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Les aménagements proposés respecǘŜƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŞǎǳŜǘǎ ǎƻƴǘ 

ǊŜƳǇƭŀŎŞǎΣ ƭŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜƳƛǎŜǎ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ 

ǎƛǘŜ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜǎǘƘŞǘƛǎƳŜΦ 

/ƻƴŎŜǇǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎ Lareau-Bouthillier 

 

Le concept proposé est basé sur les éléments suivants :  

¶ On garde :  

o Le sentier; 

o Le module « ǘȅǇŜ ƳǳǊ ŘΩŜǎŎŀƭŀŘŜ »; 

 

¶ On change : 

o La configuration des 2 aires de jeu pour donner un accès direct sans seuil depuis le sentier; 
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¶ On enlève :  

o La glissoire; 

o Les balançoires; 

o Le module vert; 

 

¶ On ajoute :  

o Des arbres de qualité τ limite latérale; 

o Clôture avant et arrière (pour couper du stationnement et sécuriser le parc); 

o Du mobilier esthétique : 

Å Bancs; 

Å Supports à vélos; 

Å Poubelles esthétiques; 

Å Etc. 

  



 

!b![¸{9 59{ {L¢9{ 9¢ w9/haa!b5!¢Lhb{ 5Ω!a;b!D9a9b¢ DE LA VILLE DE CARIGNAN 49 

Parc Henri-Bisaillon (15)  

Le parc IŜƴǊƛ .ƛǎŀƛƭƭƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ о703 m2. On y accède par les rues Léon-

Paré et Henri-Bisaillon.  

Le parc Henri-Bisaillon a été aménagé en 2018. Il est orienté sur les besoins des enfants et des jeunes 

familles. On y retrouve des balançoires, un (1) carré de sable, deux (2) modules de jeu, des ƧŜǳȄ ŘΩŜŀǳ, du 

mobilier urbain (2 tables à pique-nique adaptées, 2 poubelles, 7 bancs, 4 chaises longues) deux (2) 

ombrières, deux (2) supports à vélos, une (1) fontaine pour boire, une (1) toilette Ŝǘ ŘŜ ƭΩéclairage. 

 

  


